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Cabinet du préfet 
Bureau de la communication interministérielle 

Fort-de-France, le 22 janvier 2020 
 

Invitation presse 
 
 

Comité Opérationnel de Lutte contre la 
Délinquance ENvironnementale (COLDEN)  

 
 

La Martinique dispose d'une richesse environnementale indéniable trop 
fréquemment mise en danger par certains comportements irresponsables (dépôts illicites 
de déchets, défrichements illicites, braconnage d'espèces protégées,…). Le Comité 
Opérationnel de Lutte contre la Délinquance ENvironnementale (COLDEN) a pour objectif 
d'améliorer le partage de l'information, la coordination et la progression effective des 
actions administratives et pénales.  
 

Antoine Poussier, secrétaire général de la préfecture de la Martinique et Renaud 
Gaudeul, procureur de la République vous convient à un point presse à la suite du 
COLDEN de ce jour. 
 

Les médias sont invités ce mercredi 22 janvier 2020 à 11h45 à la 
préfecture de la Martinique 

 
Les journalistes souhaitant couvrir cet évènement sont priés de s’accréditer par courriel 
avant 11 heures. 
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